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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

Llbortl • A1alltl • PNt,mltl 

ÜPUBUQPB l'RANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319516 
du 10décembre2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUC CI 0 , préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l ' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Monsieur Laurent BOUCHARD pour le compte de l'établissement 
MICROMANIA SAS implanté à l'adresse 40 avenue des journaux à 33000 BORDEAUX en vue 
d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la lo i ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRET E 

Article 1 : L'établissement MICROMANIA SAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 40 avenue des journaux à 33000 BORDEAUX un 
système de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-070 I 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables ( code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau deSJ!l•<P,Ll~es administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

Uknl • i1alltl • Pratm11tl 

ÜPUBUQ_UB PlwiÇAJSE 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319517 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la G ironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la G ironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Thierry BONTEMPS pour le compte de l' établissement 
MONOPRIX SA implanté à l'adresse 10 rue Lucien Faure à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement MONOPRIX SA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l 'adresse 10 rue Lucien Faure à 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 18 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0702 sous réserve de la mise en 
conformité de l ' affichage destiné à l' information du public 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et pa délégation, 
Le chef de bureau des poli es dministratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

Lthrtl • B1alttl • Pra.tmdtl 

ll!PUBUQJJE PRANÇAJSI! 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319518 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Anne CHARRIA pour le compte de l 'établissement 
PHARMACIE DU PYLA implanté à l'adresse 59 Boulevard de l' océan à 33115 PYLA SUR MER 
en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement PHARMACIE DU PYLA est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œ uvre à ! 'adresse 59 Boulevard de ) ' océan à 33115 PYLA SUR MER un 
système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0711 sous réserve de 
porter le délai de conservation des images à 30 jours (recommandation non obligatoire) 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251 -1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète 
Le chef de bureau des 

ar délégation, 
ices administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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IUPUBUQYB PRANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319519 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Christophe GERBER pour le compte de l'établissement 
L'OR EN CASH implanté à l'adresse 2 rue Thiers à 33500 LIBOURNE en vue d 'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement L'OR EN CASH est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 rue Thiers à 33500 LIBOURNE un système de 
vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0713 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des po 

délégation, 
s administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 
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PRÉFÈTE DE LA GfRONDE 

Arrêté 3319520 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Erick NOUBISSIE YOUMBI pour le compte de 
l 'établissement CALVIN AND LANE implanté à l'adresse 12 cours Pasteur à 33000 BORDEAUX 
en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement CALVIN AND LANE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 12 cours Pasteur à 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure( s) conformément au dossier enregistré sous le n° 201 9-0714 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau de ices administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319521 
du 10 décern bre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Mathieu KHODJA pour le compte de l'établissement 
FOOT LOCKER implanté à l'adresse 20 rue Porte Dijeaux à 33000 BORDEAUX en vue d 'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement FOOT LOCKER est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 20 rue Porte Dijeaux à 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0718 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des p 

délégation, 
administratives, 

z 
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ADMINISTRATIVES 

Ubortl • B1alltl • PrtU,mlll 

RÉPUBUQ.UB l'KANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319522 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un S}'Stème de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Monsieur Laurent MANUSSET pour le compte de l' établissement 
LM EPICERIE implanté à l'adresse 7 avenue Montesquieu à 33125 LOUCHATS en vue d ' obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement LM EPICERIE est autorisé(e) dans les conditions fi xées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 7 avenue Montesquieu à 33125 LOUCHATS un système de 
vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0723 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète ar délégation, 
Le chef de bureau des iil:11-'ices administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319523 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Catherine MAPPA pour le compte de l'établissement 
PHARMACIE MAPPA implanté à l'adresse 26 rue du Général de Gaulle à 33290 LUDON 
MEDOC en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement PHARMACIE MAPPA est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à ! ' adresse 26 rue du Général de Gaulle à 33290 LUDON MEDOC 
un système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra( s) extérieure( s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0726 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et pa 
Le chef de bureau des polie 

élégation, 
s administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319524 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU ) 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Monsieur Olivier BUITGE pour le compte de l'établissement 
BIOCOOP implanté à l'adresse 540 cours de la libération à 33400 TALENCE en vue d 'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement BIOCOOP est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 540 cours de la libération à 33400 TALENCE un système de 
vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0737 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
informationjudiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et pa 
Le chef de bureau des p · 

délégation, 
administratives, 

JérômeVA HE 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3 319 525 
du 10 décern bre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un s~stème de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l ' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Monsieur Nicolas LASCOMBES pour le compte de l 'établissement 
HÔTEL DE LA PLAGE implanté à l'adresse Avenue de l'herbe à 33950 LEGE CAP FERRET en 
vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement HÔTEL DE LA PLAGE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Avenue de l' herbe à 33950 LEGE CAP FERRET un 
système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0742 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adr sé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p r délégation, 
Le chef de bureau des p administratives, 

Jérôme V 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319526 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l ' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Niicolas LASCOMBES pour le compte de l'établissement 
LA TERRASSE ROUGE implanté à l'adresse Lieu-dit la dominique à 33330 ST EMILION en vue 
d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement LA TERRASSE ROUGE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en ceuvre à l' adresse Lieu-dit la dominique à 33330 ST EMILION un 
système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0745 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p 
Le chef de bureau des A 

Jérôme V 

délégation, 
es administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319527 
du 10 décern bre 201 9 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Philippe HOYET DE BELVALET pour le compte de 
l'établissement QUINCAILLERIE ANGLES implanté à l'adresse 7 avenue Gustave Eiffel à 33700 
MERIGNAC en vue d' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement QUINCAILLERIE ANGLES est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 7 avenue Gustave Eiffel à 33700 MERIGNAC un 
système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0747 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par! 'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, me Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adr é et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des po 

Jérôme V 

délégation, 
es administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GrRONDE 

Arrêté 3319528 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un sxstème de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCJO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Kévin MEIAR pour le compte de l' établissement SAS LE 
HARDI implanté à l'adresse 21 rue Saint Rémi à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement SAS LE HARDI est autorisé(e) dans les conditions fi xées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 21 rue Saint Rémi à 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 201 9-0754 sous réserve de porter le 
délai de conservation des images à 15 jours (recommandation non obligatoire) 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des p 

r délégation, 
s administratives, 

z 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319529 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Patrice ZYKE pour le compte de l' établissement ZYKE 
QUA CONFORT LOISIRS implanté à l'adresse avenue de l'argonne à 33700 MERIGNAC en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement ZYKE QUA CONFORT LOISIRS est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse avenue de l 'argonne à 33700 MERIGNAC un 
système de vidéoprotection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 19-0756 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'.une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 25 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des 

r délégation, 
es administratives, 

EZ 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319530 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Serge DACHARY pour le compte de l' établissement CAFE 
BRUN implanté à l'adresse 45 rue Saint Rémi à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement CAFE BRUN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 45 rue Saint Rémi à 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 8 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0759 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-1, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et délégation, 
Le chef de bureau des p ~ administratives, 

'--"U,.1 

Jérôme VA H Z 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319531 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Nathalie BEREAULT pour le compte de l 'établissement 
CARREFOUR BIO implanté à l'adresse 49 rue du pas St Georges à 33000 BORDEAUX en vue 
d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établi ssement CARREFOUR BIO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l 'adresse 49 rue du pas St Georges à 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0762 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 25 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des ol 

Jérôme VA 

délégation, 
s administratives, 

z 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-004 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 2) 35



DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

LU11rtl • i1clltl • Pral•rnlll 

ÜPUJIUQJIB PRANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319532 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Emmanuelle COLLIN pour le compte de l' établissement 
TABAC DE LA BENAUGE implanté à l'adresse 257 rue Benauge à 33000 BORDEAUX en vue 
d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement TABAC DE LA BENAUGE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 257 rue Benauge à 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0766 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des 

r délégation, 
e administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319533 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU ! 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Madame Isabelle GERY pour le compte de l'établissement MAISON 
SISLEY implanté à l'adresse 10 rue Mably à 33000 BORDEAUX en vue d ' obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement MAISON SISLEY est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 10 rue Mably à 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0776 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et a délégation, 
Le chef de bureau des Il · administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319534 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCJO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Eric TAUZIN pour le compte de l'établissement 
BOUCHERIE TAUZIN implanté à l'adresse place du 14 juillet à 33510 ANDERNOS en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article l : L'établissement BOUCHERIE TAUZIN est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l ' adresse place du 14 juillet à 335 10 ANDERNOS un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0779 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
informationjudiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par 1' autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que ! 'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau des !dl'.~,!\ administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319535 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Cécile DESMOULIN pour le compte de l ' établissement 
PHARMACIE LONGCHAMPS implanté à l'adresse 6 Place Longchamps à 33000 BORDEAUX 
en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement PHARMACIE LONGCHAMPS est autorisé(e) dans les conditions 
fi xées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 6 Place Longchamps à 33000 BORDEAUX 
un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0781 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que ! 'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau des.piR!~~ administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319536 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Fabienne VERRIER pour le compte de l'établissement 
APPART'CITY implanté à l'adresse 36 rue du Général de Larminat à 33000 BORDEAUX en vue 
d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article l : L'établissement APPART'CITY est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 36 rue du Général de Larminat à 33000 BORDEAUX un 
système de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0782 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables ( code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et délégation, 
Le chef de bureau des oolllhPs administratives, 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-004 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 2) 45



DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

LIIHrtl • ~11"11tl • p,...t,rn/11 

tiPUBUQPB PIANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319537 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'a11icle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po11ant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Gilles LEPAGE pour le compte de l'établissement LA 
CANARDIÈRE implanté à l'adresse Place du 14 juillet à 33510 ANDERNOS en vue d 'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement LA CANARDIÈRE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l ' adresse Place du 14 juillet à 33510 ANDERNOS un système de 
vidéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0785 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
informationjudiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement .de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p 
Le chef de bureau des P. 

délégation, 
es administratives, 

z 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319538 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Hervé LEDRU pour le compte de l' établissement 
BURGER KING PESSAC implanté à l'adresse 4 avenue Antoine Becquerel à 33600 PESSAC en 
vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement BURGER KING PESSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 4 avenue Antoine Becquerel à 33600 PESSAC un 
système de vidéoprotection pour 13 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 7 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0827 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des 

r délégation, 
s dministratives, 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-004 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 2) 49



DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

• 7 

Libortl • ll1.iu1 • Prat,rnitl 

lliPIJllUQJJB PRANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319539 
du 10décembre2019 

Arrêté po1tant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel BIREAU pour le compte de l' établissement 
PHARMACIE ATLANTIS implanté à l'adresse 78 avenue de Magudas à 33700 MERJGNAC en 
vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement PHARMACIE ATLANTIS est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 78 avenue de Magudas à 33700 MERJGNAC un 
système de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0832 sous réserve de 
porter le délai de conservation des images à 30 jours (recommandation non obligatoire) 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera ad essé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des p 

r délégation, 
e administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319540 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Monsieur WOUTER DE BACKER pour le compte de l'établissement 
ACTION FRANCE implanté à l'adresse 274 route de Pauillac à 33290 LE PIAN MEDOC en vue 
d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement ACTION FRANCE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 274 route de Pauillac à 33290 LE PIAN MEDOC un système de 
v idéoprotection pour 14 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0833 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des p 

r délégation, 
e administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319541 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un S)'Stème de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Madame Marie Noëlle MOUCHE pour le compte de l' établissement 
RESIDE ETUDES SENIORS AUDENGE implanté à l'adresse 26 allée Ernest de Boissière à 33980 
AUDENGE en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article l : L' établissement RESIDE ETUDES SENIORS AUDENGE est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 26 allée Ernest de Boissière à 
33980 AUDENGE un système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible 
au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0835 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et pa 
Le chef de bureau des por 

élégation, 
dministratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319542 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un s~stème de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Isabelle LABARTHE pour le compte de l'établissement 
PHARMACIE RIVE DROITE implanté à l'adresse 93-95 avenue Thiers à 33100 BORDEAUX en 
vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement PHARMACIE RIVE DROITE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 93-95 avenue Thiers à 33100 BORDEAUX un 
système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0848 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète 
Le chef de bureau des 

par délégation, 
lices administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319543 
du l O décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 20 19 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfete, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Monsieur Philippe NADEAU pour le compte de l'établissement 
BISTROT L'ATLANTIDE implanté à l'adresse 8 rue de la pêcherie à 33 120 ARCACHON en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

AR R ETE 

Article 1 : L' établissement BISTROT L'ATLANTIDE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 8 rue de la pêcherie à 33 120 ARCACHON un système 
de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 J 9-085 1 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète r délégation, 
Le chef de bureau d pol s administratives, 

Jérôme VA 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319544 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Philippe NADEAU pour le compte de l'établissement 
BISTROT L'ATLANTIDE implanté à l'adresse 32 rue du pont à 33260 LA TESTE DE BUCH en 
vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement BISTROT L'ATLANTIDE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 32 rue du pont à 33260 LA TESTE DE BUCH un 
système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra( s) extérieure( s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0852 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
informationjudiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau s p 

ar délégation, 
es administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319545 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Delphine DUTHEIL pour le compte de l'établissement 
BORDEAUX METROPOLE - CENTRE DE RECYCLAGE DE BRUGES - implanté à l'adresse 
rue André Sarreau à 33520 BRUGES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement BORDEAUX METROPOLE - CENTRE DE RECYCLAGE DE 
BRUGES - est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 
rue André Sarreau à 33520 BRUGES un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) 
en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2019-0859 sous réserve de porter le délai de conservation des images à 15 jours 
(recommandation non obligatoire) 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-004 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 2) 62



Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
informationjudiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253~5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de 1' exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par 
Le chef de bureau des polie 

élégation, 
dministratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319546 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Françoise RENAUD pour le compte de l' établissement 
PHARMACIE DU PONT DE L'EYRE implanté à l'adresse 18 avenue du pont de l' Eyre à 33380 
MIOS en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement PHARMACIE DU PONT DE L'EYRE est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œ uvre à l'adresse 18 avenue du pont de l'Eyre à 
33380 MIOS un système de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0863 sous 
réserve de porter le délai de conservation des images à 30 jours (recommandation non obligatoire) 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des p 

r délégation, 
dministratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 331954 7 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Vlad ENEA pour le compte de l 'établissement ORANGE 
SA implanté à l'adresse centre commercial AUCHAN lac à 33000 BORDEAUX en vue d 'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement ORANGE SA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l 'adresse centre commercial AUCHAN lac à 33000 BORDEAUX un système 
de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0865 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p 
Le chef de bureau des po 

élégation, 
administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319548 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfete, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Monsieur Luc PLANTY pour le compte de 1 'établissement SCA 
CHATEAU GUIRAUD implanté à l'adresse Château Guiraud à 33210 SAUTERNES en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement SCA CHATEAU GUIRAUD est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Château Guiraud à 332 10 SAUTERNES un système de 
vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0868 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de ! 'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau des s administratives, 

Jérôme z 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319549 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un s~stème de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
àR. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Monsieur WOUTER DE BACKER pour le compte de l'établissement 
ACTION FRANCE implanté à l'adresse 420 rue des droits de l' homme à 33240 ST ANDRE DE 
CUBZAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement ACTION FRANCE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 420 rue des droits de l'homme à 33240 ST ANDRE DE 
CUBZAC un système de vidéoprotection pour 14 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0869 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e 
Le chef de bureau des 

ar délégation, 
ices administratives, 

EZ 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319550 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l 'anêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Roger BASSANI pour le compte de l' établissement 
SECRETS DE PAIN implanté à l'adresse 17-19 rue Jean Cayrol à 33300 BORDEAUX en vue 
d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement SECRETS DE PAIN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 17-19 rue Jean Cayrol à 33300 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0871 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
informationjudiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que ! 'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète 
Le chef de bureau des 

ar délégation, 
ices administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA G[RONDE 

Arrêté 33 19551 
du l0décembre2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce1iification des installateurs de 
vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po1iant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU ! 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Sando KOSTADINOV pour le compte de l'établissement 
BAR TABAC LES 2 FRÈRES implanté à l'adresse 60 rue Paul Doumer à 33700 MERIGNAC en 
vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement BAR TABAC LES 2 FRÈRES est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 60 rue Paul Doumer à 33700 MERIGNAC un 
système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessib le au public et 2 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 11° 2019-0875 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas. d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L, 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX}, d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des po 

r délégation, 
s administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

lJb,rtl • i,.iu, • Pr,u,rntll 

llffuJIUQ.UB PRANÇAISB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 I 9552 
du I O décembre 20 I 9 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255- 1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'a11icle 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 20 19 portant nomination de Mme Fabienne BUCCJO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angél ique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Xavier RIGOULET pour le compte de l'établissement 
FRANCE 3 NOUVELLE AQUITAINE implanté à l'adresse 136 rue Ernest Renan à 33000 
BORDEAUX en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement FRANCE 3 NOUVELLE AQUITAINE est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à ! 'adresse 136 rue Ernest Renan à 33000 
BORDEAUX un système de vidéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 9 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0876 sous 
réserve de la mise en conformité de l' affichage destiné à l' information du public 

Cette a utorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Artjcje 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). · 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjc]e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

-------- --------- ----

Pour la préfète e 
Le chef de bureau des 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19553 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 po1tant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance et ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po1tant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Olivier GOUDET pour le compte de l' établissement 
CHANTIER NAVAL COUACH implanté à l'adresse rue de l' Yser à 33470 GUJAN-MESTRAS en 
vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéo protection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement CHANTIER NAVAL COUACH est autorisé(e) dans les conditions 
fi xées au présent arrêté à mettre en œuvre à l ' adresse rue de l'Yser à 33470 GUJAN-MESTRAS un 
système de v idéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0877 

Cette autori sation est valable cinq ans à compter de la date de s ignature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjc)e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et r délégation, 
Le chef de bureau des p . es administratives, 

. ' 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADlvllNISTRATIVES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19554 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Robe1t LAGUTERE pour le compte de l'établissement 
GENDARMERIE NATIONALE - BRIGADE TERR1TORIALE AUTONOME DE PINEUILH -
implanté à l'adresse 1 rue René Prévot à 33220 PINEUILH en vue d ' obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement GENDARMERIE NATIONALE - BRIGADE TERR1TORIALE 
AUTONOME DE PINEUILH - est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l' adresse 1 rue René Prévot à 33220 PINEUILH un système de vidéoprotection pour 0 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 20 19-0880 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Mm de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjc)e 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et pa délégation, 
Le chef de bureau des p · s administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BU REAU DES POLICES 
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PRÉFÈTE DE LA GlRONDE 

Arrêté 3319555 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fi xant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU ! ' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Aude COLLIN pour le compte de l' établissement SAS HIE 
LORMONT implanté à l'adresse rue Marcel Fourbet à 33310 LORMONT en vue d'obtenir 
l'autori sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement SAS HIE LORMONT est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en ceuvre à l' adresse rue Marcel Fourbet à 333 10 LORMONT un système de 
vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 19-0886 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Artjcle 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif, En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjcje 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p r délégation, 
Le chef de bureau des p es administratives, 

z 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319556 
du 10 décembre 2019 

Arrêté po11ant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po11ant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Aymeric SCHELL pour le compte de l'établissement 
CABINET AYMERIC SCHELL implanté à l'adresse 2 passage de l' église à 33560 CARBON 
BLANC en vue d'obtenir l'autori sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commission de vidéo protection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement CABINET AYMERIC SCHELL est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 2 passage de l'église à 33560 CARBON 
BLANC un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public 
et 0 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0928 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
informationjudiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 àR. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et a délégation, 
Le chef de bureau des 1 s administratives, 

z 
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PRÉFÈTE DE LA GLRONDE 

Arrêté 33 19557 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255- 1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région No uvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Mahrez KACIMI pour le compte de l'établissement SNC 
LE CENTRAL implanté à l'adresse Place Albert Despujols à 33370 ARTIGUES PRÈS 
BORDEAUX en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement SNC LE CENTRAL est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Place Albert Despujols à 33370 ARTIGUES PRÈS 
BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 20 19-0544 
opération 20 19-0935 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjc)e 5- Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjc)e 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p r délégation, 
Le chef de bureau des pol es administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319558 
du I O décembre 2019 

Arrêté pottant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU ! ' arrêté du 3 août 2007 po1tant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Christian SOUBIE pour le compte de l' établissement 
CENTRE HOSPITALIER implanté à l'adresse 112 rue de la marne à 33505 LIBOURNE en vue 
d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement CENTRE HOSPITALIER est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 112 rue de la marne à 33505 LIBOURNE un système de 
vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0970 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjçje 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 àR. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des P. 

r délégation, 
administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19559 
du 10 décembre 2019 

Arrêté po11ant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEOJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Sandrine BOULAY pour le compte de l' établissement MOA 
implanté à l'adresse centre commercial Grand tour à 33560 STE EULALIE en vue d ' obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement MOA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œ uvre à l' adresse centre commercial Grand tour à 33560 STE EULALIE un système de 
vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0974 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou.qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjc)e 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas .de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d\m 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX. CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et pa délégation, 
Le chef de bureau des poli es ad inistratives, 

JérômeVAC 
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PRÉFÈTE DE LA GrRONDE 

Arrêté 3319560 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255- 1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 I 9 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Stéphane RONDE pour le compte de l'établissement 
L' ALMEYRAC implanté à l'adresse 37 avenue de Magudas à 33185 LE HAILLAN en vue 
d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement L' ALMEYRAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l 'adresse 37 avenue de Magudas à 33 185 LE HAILLAN un système de 
vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregi stré sous le n° 2019-0980 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par Je chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et Je maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau des · inistratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19561 
du l O décembre 2019 

Arrêté p011ant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 20 19 po11ant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquita ine, préfet de la G ironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Lydie ROUGE pour le compte de l 'établissement OFII 
implanté à l'adresse 55 rue Saint Sernin à 33000 BORDEAUX en vue d ' obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'av is favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A11icle 1 : L'établissement OFII est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l' adresse 55 rue Saint Sernin à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 
6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 20 19-1027 

Cette autorisation est valab le c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Artjc)e 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 àR. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5- Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjc)e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjcle 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des 

Jérôme VA 

délégation, 
es administratives, 

z 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319562 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notanm1ent ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses aimexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsiem le directeur départemental de la sécurité publique de la 
gironde pour le compte du COMMISSARIAT implanté à l'adresse 23 rue Ducau à 33062 
BORDEAUX en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la conm1ission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le systèm e répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : Le COMMISSARIAT implanté à l'adresse 23 rue Ducau à 33062 BORDEAUX est 
autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un système de 
vidéoprotection pow· l caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-11 35. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre del 'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des 

Jérôme 

r délégation, 
s administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19563 
du LO décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251- 1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civi l ; 

VU l'atTêté du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mru-s 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvel le-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madatne Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique de la 
gironde pour le compte du COMMISSARIAT implanté à l'adresse 49 rue du pas St Georges à 
33 130 BÈGLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : Le COMMISSARIAT implanté à l' adresse 49 rue du pas St Georges à 33130 BÈGLES 
est autorisé( e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 8 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier emegistré sous le n° 2019-1 136. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-004 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 2) 98



Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Artjc}e 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par Je chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Artjc}e 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253•4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à.compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS4!397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et Je maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et pa 
Le chef de bureau des p c 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-004 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 2) 99



DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

Il ? 
Ub,rtl • t,.iu, . Prv,/,nc/JI 

llÉl'UllUQUB PllANÇAJSB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319564 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signatme à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019; 

VU la demande présentée par Monsieur le directeur dépaitemental de la sécurité publique de la 
gironde pour le compte du COMMISSARIAT implanté à l'adresse 19-21 rue du cerf volant à 33062 
BORDEAUX en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A1ticle 1 : Le COMMISSARIAT implanté 19-21 rue du cerf volant à 33062 BORDEAUX est 
autorisé( e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier emegistré sous le n° 2019-113 7. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent anêté. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-004 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 2) 100



Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son' exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que ! 'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Artjc!e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e 
Le chef de bureau des 

r délégation, 
ices administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319565 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michaël GUILLET pour le compte de l' établissement 
SARL GUILLET & INNOCENTE implanté à l'adresse 10 Cours Maréchal Leclerc à 33850 
LEOGNAN en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la lo i ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement SARL GUILLET & INNOCENTE est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 10 Cours Maréchal Leclerc à 33850 
LEOGNAN un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0603 
opération 2019-11 39 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-004 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 2) 102



Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Artjcle 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Artjc)e 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 àR. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Artjc)e 7 ; Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de ! 'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau des · es administratives, 

------- ---- ---------
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PRÉFÈTE DE LA GfRONDE 

Arrêté 3319566 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Stéphane DE CARLI pour le compte de l'établissement 
BORDEAUX METROPOLE - immeuble Guyenne - implanté à l'adresse esplanade Charles de 
Gaulle à 33076 BORDEAUX en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L' établissement BORDEAUX METROPOLE- immeuble Guyenne - est autorisé(e) dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse esplanade Charles de Gaulle à 
33076 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone 
accessible au public et I caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 
2019-1161 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des l' 

délégation, 
ministratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19567 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses arti cles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes teclrniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveil lance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Serge LAPORTE pom le compte de la MAIRIE DE 
GRAYAN ET L'HOPITAL - Agence postale - implantée à l'adresse 37 rue des goëlands à 33590 
GRAYAN ET L'HOPITAL en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la conunission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A1ticle 1 : La MAIRIE DE GRAYAN ET L'HOPITAL - Agence postale - est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 37 rue des goëlands à 33590 
GRAYAN ET L'HOPITAL un système de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone 
accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier emegistré sous le n° 
2018-1321 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux infonnations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R.251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artic]e 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e p r délégation, 
Le chef de bureau des J:Ailfwes administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19568 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des nonnes teclmiques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCC[O, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Francis GAZEAU pour le compte de la MAIRIE DE 
CADAUJAC implantée à l'adresse 3 place de l'église à 33 140 CADAUJAC en vue d' obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la conm1ission de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A1ticle 1 : La MAIRIE DE CADAUJAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse Groupe scolaire Aliénor 118 avenue de Courrejan à 33 140 
CADAUJAC un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier emegistré sous le n° 20 19-0045 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-004 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 2) 108



Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dilment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjçje 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'Jm 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjcle 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et a délégation, 
Le chef de bureau des po · administratives, 

Jérôm 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19569 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un sxstème de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveil lance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosmvei ! lance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'anêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 201 9 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Jean Jacques EDARD pom le compte de la COMMUNE de 
CAVIGNAC implantée à l'adresse Groupe scolaire 61 avenue de Paris à 33620 CAVIGNAC en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE CAVIGNAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse Groupe scolaire 100 avenue de Paris à 33620 CAVIGNAC un 
système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0408. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent anêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfëte 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjc)e 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et r délégation, 
Le chef de bureau des o i s administratives, 

I 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319570 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1- 1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code c iv il ; 

VU l'arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce1tification des ii1stallateurs de 
vidéosmveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 pmtant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécmité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madan1e Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Pierre AUGEY pour le compte de la MAIRJE DE 
FARGUES implantée à l'adresse 13 route des écoles à 33210 FARGUES en vue d 'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent smeté de la gendarmerie nationale; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La MAIRIE DE FARGUES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l' adresse 13 route des écoles à 33210 FARGUES un système de vidéoprotection 
pour O caméra(s) intérieme(s) en zone accessible au public et 7 caméra(s) extérieure(s) 
confo1mément au dossier enregistré sous le n° 2019-0616 sous réserve de rajouter M. Robert 
RONCOLI (1er ajdjoit) et M. Yvan BERNARD (2ième adj oint) dans les personnes habilitées à 
accéder aux images. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le. groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et r délégation, 
Le chef de bureau des P'ffl''f,,_administratives, 

---- --------------
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PRÉFÈTE DE LA GTRONDE 

Arrêté 33 19571 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255- 1 ainsi que R. 251- l 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 po1tant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Pierre BOURNEL pour le compte de la COMMUNE DE 
VENDAYS MONTALIVET implantée à l'adresse 11 rue de la mairie à 33930 VENDAYS 
MONTALIVET en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctio1mernent d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sm eté de la gendarmerie nationale; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A1ticle 1 : La COMMUNE DE VENDAYS MONTALIVET est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 route de Courreau à 33930 VENDAYS 
MONTALIVET un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0648 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et düment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre del 'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
Je concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera a ressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète ar délégation, 
Le chef de bureau de,~ll<1\les administratives, 

------------
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319572 
du 10 décembre 20 19 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255- 1 ainsi que R. 25 1- 1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses atmexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel SAMMARCELLI pour le compte de la MAIRIE 
DE LEGE CAP FERRET implanté à l'adresse Boulevard de la plage - entrée village de l' herbe - à 
33950 LEGE CAP FERRET en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la conm1ission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A1ticle 1 : La MAIRIE DE LEGE CAP FERRET est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent anêté à mettre en œuvre à l'adresse Boulevard de la plage - entrée village de l' herbe - à 
33950 LEGE CAP FERRET un système de vidéoprotection pour 1 caméra de voie publique 
conformément au dossier emegistré sous le n° 2019- 1045 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Artjc)e 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Artjc)e 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des 

Jérôme 

r délégation, 
ministratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319573 
du 10décembre2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses artic les L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 po11ant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveiUance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCJO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l ' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel LABARDIN pour le compte de la COMMUNE DE 
GRADIGNAN implanté à l'adresse 1 allée Gaston Rodrigues à 33170 GRADIGNAN en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la conunission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A11icle 1 : La COMMUNE DE GRADIGNAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 355 cours du Général de Gaulle à 33170 GRADIGNAN un 
système de vidéoprotection pour 1 caméra de voie publique conformément au dossier enregistré 
sous le 11° 2019-0985. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent anêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que ! 'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre del 'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera ad ssé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau des c administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 195 74 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses aiticles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillai1ce ; 

VU le décret du 27 mars 20 19 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel LABARDIN pour le compte de la COMMUNE DE 
GRADIGNAN implantée à l'adresse l allée Gaston Rodrigues à 33 170 GRADIGNAN en vue 
d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A1ticle 1 : La COMMUNE DE GRADIGNAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rue du Brandier à 33170 GRADIGNAN un système de 
vidéo protection pour 2 caméras voie publique conformément au dossier enregistré sous le 11° 2019-
0986. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent anêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Artjcle 6 ; Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251 ° 1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjcle 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur Je directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et r délégation, 
Le chef de bureau des 1 dministratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19575 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décre t du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'anêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 l 9 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel LABARDIN pom le compte de la COMMUNE DE 
GRADIGNAN implantée à l'adresse 1 allée Gaston Rodrigues à GRADIGNAN en vue d 'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE GRADIGNAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rue croix de Monjoux à 33 170 GRADIGNAN un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-
0987. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent anêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L, 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de 1' administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p délégation, 
Le chef de bureau des ministratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19576 
du 10 décembre 20 19 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255- 1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabietme BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l ' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel LABARDIN pour le compte de la COMMUNE DE 
GRADIGNAN implantée à l'adresse 1 allée Gaston Rodrigues à GRADIGNAN en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE GRADIGNAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse avenue de l' hippodrome à 33 170 GRADIGNAN un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra voie publique conformément au dossier emegistré sous le n° 2019-
0988. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5- Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions. pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p 
Le chef de bureau des po e 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 I 9577 
du 10 décembre 20 19 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'anêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes teclrniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installatems de 
vidéosmveil lance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel LABARDIN pour le compte de la COMMUNE DE 
GRADIGNAN implantée à l'adresse 1 allée Gaston Rodrigues à 33 170 GRADIGNAN en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article l : La COMMUNE DE GRADIGNAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
anêté à mettre en œuvre à l' adresse rue de canteranne à 33 170 GRADIGNAN un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra voie publique conformément au dossier emegistré sous le n° 2019-
0989. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements_ devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e 
Le chef de bureau des 

ar délégation, 
· es administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319578 
du 10 décembre 20 19 

AITêté portant a utorisation de fonctioru1ement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'aiticle 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'ai-rêté du 6 mai·s 2009 fixant les conditions de certification des installatems de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mai·s 2019 portant nomination de Mme Fabienne B UCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécmité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine , préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel LABARDIN pour le compte de la COMMUNE DE 
GRADIGNAN imp lantée à l'adresse 1 allée Gaston Cabannes à 33 170 GRADIGNAN en vue 
d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues pai· la loi; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfectme 

ARRETE 

A1ticle 1 : La COMMUNE DE GRADIGNAN est autorisé(e) dans les conditions fi xées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 16 cours du Général de Gaulle à 33 170 GRADIGNAN un 
système de vidéoprotection pour 1 caméra voie publique conformément au dossier enregistré sous 
le 11° 2019-0990. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent an-êté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

----·- ------

Pour la préfète et 
Le chef de bureau de 

délégation, 
administratives, 

z 
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ÜPUJIUQJJB FRANÇAJSB 

PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté n° 33 19579 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 25 5-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l 'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel LA.BARDIN pour le compte de la COMMUNE DE 
GRADIGNAN implantée 1 Allée Gaston Rodrigues 33170 GRADIGNAN en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre 
vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE GRADIGNAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection à l ' intérieur du périmètre vidéoprotégé 
délimité par les adresses suivantes : 
- rue du moulineau ; route de Léognan ; rue de Branlac ; chemin de mandavit ; chemin de papaye ; 
rue des capucines ; boulevard de malartic ; avenue du Maréchal juin ; rue du marais, 
conformément au dossier enregistré sous le n° 20 19-0991. 
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Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fm par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète t par délégation, 
Le chef de bureau lices administratives, 
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PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté n° 3319580 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' atTêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel LABARDIN pour le compte de la COMMUNE DE 
GRADIGNAN implantée 1 Allée Gaston Rodrigues 33170 GRADIGNAN en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre 
vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE GRADIGNAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection à l' intérieur du périmètre vidéoprotégé 
délimité par les adresses suivantes : 
- rue de Naudet ; rocade; cours du général de Gaulle ; rue du professeur Villemin ; route de Canéjan 
; résidence Newton parc, 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0992. 
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Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Artic!e 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et Je maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
Le chef de bureau des polices administratives, 

Jérôme VACHEZ 

----- ------------
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PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 11° 3319581 
du 10 décembre 2019 

Arrêté po11ant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel LABARDIN pour le compte de la COMMUNE DE 
GRADIGNAN implantée 1 Allée Gaston Rodrigues 33170 GRADIGNAN en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d 'un périmètre 
vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE GRADIGNAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection à l' intérieur du périmètre vidéoprotégé 
délimité par les adresses suivantes : 
- rue de Loustalot ; place des uagustins ; avenue de la libération ; route de Léognan ; rue des tilleuls 
; rue des érables ; place Roumegoux 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0993. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-004 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 2) 134



Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
informationjudiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjç!e 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et délégation, 
Le chef de bureau des po · es administratives, 

----- --------
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Arrêté n° 3319582 
du l O décembre 20 l 9 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses aiiicles L. 251-1 à L. 25 5-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l ' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel LABARDIN pour le compte de la COMMUNE DE 
GRADIGNAN implantée 1 Allée Gaston Rodrigues 33170 GRADIGNAN en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d 'un périmètre 
vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

ARRETE 

Article l : La COMMUNE DE GRADIGNAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéo protection à l' intérieur du périmètre vidéo protégé 
délimité par les adresses suivantes : 
- rue Saint François Xavier ; cours du Général de Gaulle ; rue des platanes ; rue de Laurenzanne ; 
allée des pins ; allée des érables ; place Gaston Rodrigues ; rue du moulineau ; rue des fontaines de 
Monjous ; rue des acacias. 
conformément au dossier enregistré sous le 11° 2019-0994. 
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Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dfunent habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p délégation, 
Le chef de bureau des poli s administratives, 
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RÉPUJIUQJJI! PKANÇAISI! 

PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté n° 3319583 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 25 5-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel LABARDIN pom le compte de la COMMUNE DE 
GRADIGNAN implantée 1 Allée Gaston Rodrigues 33170 GRADIGNAN en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d 'un périmètre 
vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

ARRETE 

A1iicle 1 : La COMMUNE DE GRADIGNAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection à l' intérieur du périmètre vidéo protégé 
délimité par les adresses suivantes : 
- rue de chouiney ; rue du Bourdillat ; avenue de Thouars ; rocade ; cours du Général de Gaulle ; 
avenue Favard. 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0995. 
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Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables ( code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p r d9légation, 
Le chef de bureau des p · es administratives, 

z 
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PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté n° 3319584 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019; 

VU la demande présentée par Monsieur Michel LABARDIN pour le compte de la COMMUNE DE 
GRADIGNAN implantée 1 Allée Gaston Rodrigues 33 170 GRADIGNAN en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d 'un périmètre 
vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE GRADIGNAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéo protection à l'intérieur du périmètre vidéoprotégé 
délimité par les adresses suivantes : 
- Cours du Général de Gaulle ; rue de Catay ; chemin du Barbut ; chemin de Fouquet ; rue de 
Canteloup. 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0996 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjçje 5- Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal'. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par élégation, 
Le chef de bureau des polie administratives, 

------------- -------
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RÉPUBUQJJB FRANÇAISE 

PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté n° 3319585 
du l O décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Jacques MANGON pour le compte de la COMMUNE DE 
SAINT MÉDARD EN JALLES implantée place de l' hôtel de ville CS 60022 33167 SAINT 
MEDARD EN JALLES en vue d' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection au sein d 'un périmètre vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE SAINT MÉDARD EN JALLES est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection à l' intérieur du périmètre 
vidéoprotégé délimité par les adresses suivantes : 
- place de la liberté ; avenue Montaigne ; - place Michel Gadret ; chemin conduisant à la jalle ; 
parking Gajac ; espace ball en jalle. 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-1134. 
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Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les emegistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'emegistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations emegistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
emegistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et 
Le chef de bureau des 

délégation, 
s administratives, 
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RâPUBUQPB PRANÇAISB 

PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté n° 33 l 3082C 
du l O décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Philippe BUISSON pour le compte de la MAIRIE DE 
LIBOURNE implantée hôtel de ville - BP 200 - 33505 LIBOURNE en vue d' obtenir l' autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéoprotégé; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : La MAIRIE DE LIBOURNE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection à l' intérieur du périmètre vidéoprotégé délimité 
par les adresses suivantes : 
- rue du Président Wilson (RD 670) ; allées Boulin ; rue Pline Parmentier ; rue Lataste. 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2013-0019 opération 2019-0149. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que ! 'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Artic!e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et délégation, 
Le chef de bureau des p ices administratives, 
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PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté n° 3319586 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

• 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019; 

VU la demande présentée par Madame Agnès VERSEPUY pour le compte de la COMMUNE DU 
TAILLAN MEDOC implantée place Michel Reglade 33320 LE TAILLAN MEDOC en vue 
d' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d' un périmètre 
vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DU TAILLAN MEDOC est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection à l' intérieur du périmètre 
vidéoprotégé délimité par les adresses suivantes : 

- avenue de la croix ; avenue de Soulac ; rue Stéhelin ; rue du 11 novembre ; église et parc du 
presbytère ; place Castelnuovo et groupe scolaire Tabarly, 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0853. 
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Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjcje 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète 
Le chef de bureau de 

ar délégation, 
· ces administratives, 
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PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté n° 3319587 
du 10 décembre 2019 

Arrêté p011ant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Agnès VERSEPUY pour le compte de la COMMUNE DU 
TAILLAN MEDOC implantée place Michel Reglade 33320 LE TAILLAN MEDOC en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre 
vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DU TAILLAN MEDOC est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection à l' intérieur du périmètre 
vidéoprotégé délimité par les adresses suivantes : 

- avenue de la boétie ; place Bufon ; avenue Bossuet, 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0854. 
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Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjc!e 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notarnrnent en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
graèieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p délégation, 
Le chef de bureau des p · · istratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319589 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 25 5-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Madame Agnès VERSEPUY pour le compte de la COMMUNE DU 
TAILLAN MEDOC implantée à l'adresse place Michel Réglade à 33320 LE TAILLAN MEDOC 
en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DU TAILLAN MEDOC est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rond point de l'allée de Peydeblanc à 33320 LE 
TAILLAN MEDOC un système de vidéoprotection pour 3 caméras voie publique conformément au 
dossier enregistré sous le 11° 2019-11 33. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e par délégation, 
Le chef de bureau d 1 · ces administratives, 
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PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté n° 33 19588 
du 10 décembre 20 19 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 p011ant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l 'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 
2019; 

VU la demande présentée par Madame Agnès VERSEPUY pow- le compte de la COMMUNE DU 
TAILLAN MEDOC implantée place Michel Reglade 33320 LE TAILLAN MEDOC en vue 
d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre 
vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sw-eté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du LE TAILLAN 
MEDOC; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture ; 

ARRETE 

A11icle 1 : La COMMUNE DU TAILLAN MEDOC est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en ceuvre un système de vidéo protection à l' intérieur du périmètre 
vidéoprotégé délimité par les adresses suivantes : 
85 à 95 avenue du stade 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0855 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 àR. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artic)e 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables ( code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et p délégation, 
Le chef de bureau des po s administratives, 
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DIRECTION DES SECURJTES 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 162888 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU l ' arrêté préfectoral n°33 16288 du 26 septembre 2016 portant autorisation d' un système de 
videoprotection ; 

VU la demande présentée par Monsieur Jean TOUZEAU pour le compte de la MAIRIE DE 
LORMONT implantée à l'adresse rue André Dupin à 33310 LORMONT en vue d' obtenir la 
modification de l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La MAIRIE DE LORMONT est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection à l' intérieur du périmètre vidéo protégé par les 
adresses suivantes : 
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- place Aristide Briand ; rue Jean Jaures ; rue Ducassou et son parking ; rue Barrailley ; rue de la 
cité ; rue du chalet; rue du Pimpin; allée de la sauvageonne ; rue du kiosque ; rue jean Blandin ; 
place de l'église; rue du général de Gaulle; rue Chaigneau Bichon; Dl 13, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2016-0921 opération 2019-1025. 

Cette autorisation est valable jusqu'au 26 septembre 2021. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Artjc)e 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 
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Article 8 - Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendannerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé un autre sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour le préfet et p délégation, 
Le chef de bureau des po . es administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19590 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoüt 2007 p01tant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce1tification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'anêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Christian TAMARELLE pour le compte de la COMMUNE 
DE SAINT MEDARD D'EYRANS implantée à l'adresse 9 avenue du huite mai à 33650 SAINT 
MEDARD D'EYRANS en vue d' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE SAINT MEDARD D'EYRANS est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse «crèche» avenue du cordon d'or à 33650 
SAINT MEDARD D'EYRANS un système de vidéoprotection pour I caméra voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le 11° 2019-0900. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 etR. 251-1 àR. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractèfe substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont _un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et r délégation, 
Le chef de bureau des po ce administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19591 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurvei ! lance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Christian TAMARELLE pour le compte de la COMMUNE 
DE SAINT MEDARD D'EYRANS implantée à l'adresse 9 avenue du huite mai à 33650 SAINT 
MEDARD D'EYRANS en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 20 19 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A11icle 1 : La COMMUNE DE SAINT MEDARD D'EYRANS est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse« maison des association» avenue de la gare à 
33650 SAINT MEDARD D'EYRANS un système de vidéoprotection pour I caméra voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0902 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Artjcle 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète 
Le chef de bureau des 

par délégation, 
ices administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19592 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l 'arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Ap gélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Christian TAMARELLE pour le compte de la COMMUNE 
DE SAINT MEDARD D 'EYRANS implantée à l'adresse 9 avenue du huite mai à 33650 SAINT 
MEDARD D'EYRANS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfectme 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE SAINT MEDARD D'EYRANS est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse « services techniques » avenue du cordon d' or 
à 33650 SAINT MEDARD D'EYRANS un système de vidéoprotection pour l caméra voie 
publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0904. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). · 

Artjc)e 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et r délégation, 
Le chef de bureau des p ices administratives, 

---- - --------- -- ------

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2019-12-10-004 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection pour les dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019 (partie 2) 162



DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 

• 7 

WHrtl • l,aJUJ • PratmùJI 

Rtl'uBuQ.UB PRANÇAJSB 

PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319593 
du 10 décembre 201 9 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installatems de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l ' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Christian TAMARELLE pour le compte de la 
COMMUNE DE SAINT MEDARD D'EYRANS implantée à l'adresse 9 avenue du huite mai à 
33650 SAINT MEDARD D'EYRANS en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE SAINT MEDARD D'EYRANS est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse « salle des fêtes» avenue du cordon d 'or à 
33650 SAINT MEDARD D'EYRANS un système de vidéoprotection pour 1 caméra voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0905. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de ! 'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et ar délégation, 
Le chef de bureau des · e administratives, 

Jérôme V, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19594 
du 10 décembre 2019 

An-êté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l 'arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce1tification des installateurs de 
vidéosmveillance ; 

VU le décret du 27 mars 20 19 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l ' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Clu·istian TAMARELLE pour le compte de la COMMUNE 
DE SAINT MEDARD D'EYRANS implantée à l'adresse 9 avenue du huit mai à 33650 SAINT 
MEDARD D'EYRANS en vue d' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE SAINT MEDARD D'EYRANS est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse «gymnase» chemin de la bugonne à 33650 
SAINT MEDARD D'EYRANS un système de vidéoprotection pour 1 caméra voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0906. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent anêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de préseriter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjcje 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjc)e 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e ar délégation, 
Le chef de bureau des · es administratives, 

z 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33196 16 
du l O décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'aiticle 9 du code civil ; 

VU l' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurvei llance et ses annexes ; 

VU l'aiTêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Christian TAMARELLE pour le compte la COMMUNE 
DE SAINT MEDARD D'EYRANS implantée à l'adresse 9 avenue du hui mai à 33650 SAINT 
MEDARD D'EYRANS en vue d' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 05 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE SAINT MEDARD D'EYRANS est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse « tennis » avenue du cordon d 'or à 
COMMUNE DE SAINT MEDARD D 'EYRANS un système de vidéoprotection pourl caméra voie 
publiqueconformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0907. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en pennanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(è) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être co11Sidéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera dressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète 
Le chef de bureau d 

par délégation, 
· s administratives, 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3319595 
du 10 décembre 20 19 

Arrêté portant autorisation de fo nctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'aiticle 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsiew- Kléber AUDINET pour le compte de la COMMUNE DE 
SAINT CIERS D' ABZAC implantée à l'adresse 20 rue François Mauriac à 33910 SAINT CIERS 
D' ABZAC en vue d 'obtenir l'autorisation de fo nctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La COMMUNE DE SAINT CIERS D' ABZAC est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 45 rue Riou blanc à 33910 SAINT CIERS 
D' ABZAC un système de vidéoprotection pour I caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au 
public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2018-0932 sous 
réserve d ' ajouter les agents de police municipale sur la liste des personnes habilitées à accéder aux 
images. 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Artjc)e 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé( e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Taste! - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant Je groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et pa délégation, 
Le chef de bureau des poli administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19596 
du 10 décembre 20 19 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 20 19 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Monsiem Laurent PEYRONDET pow- le compte de la MAIRIE DE 
LACANAU implantée à l'adresse avenue de la libération à 33680 LACANAU en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La MAIRIE DE LACANAU est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse avenue Albert François à 33680 LACANAU un système de 
vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier emegistré sous le n° 20 18-1209 sous réserve de réorienter 
la caméra n° l pour ne plus filmer l' habitation ou mettre en place un masquage. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que ! 'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjc)e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Artjcle 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e ar délégation, 
Le chef de bureau des p ic s administratives, 

z 
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DIRECTION DES SECURITES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 19597 
du l0décembre2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notanunent ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'a1ticle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de cettification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécmité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Laurent PEYRONDET pour le compte de la MAIRIE DE 
LACANAU implantée à l'adresse avenue de la libération à 33680 LACANAU en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la conunission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : La MAIRIE DE LACANAU est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse allée du collège à 33680 LACANAU un système de vidéoprotection 
pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier emegistré sous le n° 2018-1210. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-S et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). · 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 àR. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel comandant le groupement de 
gendarmerie et Je maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète ar d 'légation, 
Le chef de bureau des o · ces dministratives, 

Jérôme 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 

ADMINISTRATIVES 
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RÉrUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 11053C 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 
La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 

préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l' anêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU l'arrêté préfectoral n°3311053B du 08 mars 2017 portant autorisation d' un système de 
videoprotection ; 

VU la demande présentée par Monsieur Stéphane WERNERT pour le compte de l' établissement 
SUPER U implanté à l'adresse avenue du médoc - ZAC Eyrialis à 33114 LE BARP en vue 
d 'obtenir la modification de l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 
ARRETE 

Article 1 : L'établissement SUPER U est autorisé( e) dans les conditions fixées au présent an-êté à 
mettre en œuvre à l' adresse avenue du médoc - ZAC Eyrialis à 33114 LE BARP un système de 
vidéoprotection pour 32 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2010-0431 opération 2019-0035 sous 
réserve de rajouter M. Eric DARRIEUMERLOU dans les personnes habilités à accéder aux 
images. 
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Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personrte n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 - Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adres · et un autre sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour le préfet et ar délégation, 
Le chef de bureau des · es administratives, 

Jérôme 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3311054D 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctio1mement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Madame Christine BARBIN pour le compte de l' établissement SNC 
LA BELLE DE MAI implanté à l'adresse 80 bis rue de la république à 33660 ST SEURIN SUR 
L' ISLE en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commiss ion de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement SNC LA BELLE DE MAI est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en ceuvre à l'adresse 80 bis rue de la république à 33660 ST SEURIN SUR 
L' ISLE un système de vidéoprotection pour 8 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au publ ic et 
3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2010-0432 opération 
20 19-0 I 51 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Artjc!e 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Artjc)e 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et délégation, 
Le chef de bureau des ,....,.e.__ administratives, 
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DIRECTION DES SECURITES 
BUREAU DES POLICES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3 3 l 6226B 
du 10 décembre 2019 

Arrêté po11ant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ainsi que R. 25 1-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de ce11ification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU la demande présentée par Madame Pauline BERTRAND pour le compte de l' établissement 
PHARMACIE BERTRAND implanté à l'adresse 248 avenue de las à 33127 ST JEAN D'ILLAC en 
vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

A11icle 1 : L'établissement PHARMACIE BERTRAND est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 248 avenue de las à 33 127 ST JEAN D ' ILLAC un 
système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra(s) extérieure(s) conformément au doss ier enregistré sous le n° 20 16-01 28 opération 20 19-
0230 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
informationjudiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Madame le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera ressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e ar délégation, 
Le chef de bureau des p li s administratives, 

Jérôme z 
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BUREAU DES POLICES 
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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 33 l 7459B 
du 10 décembre 2019 

Arrêté po11ant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 
préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 25 1-1 à L. 255-1 ains i que R. 25 1-1 
à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l ' arrêté du 3 août 2007 po11ant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les condit ions de certification des instal lateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 20 19 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquita ine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 20 19 ; 

VU la demande présentée par Madame Marie LEMOIGNE pour le compte de l 'établissement 
PHARMACIE LE MOIGNE implanté à l'adresse 297 cours Balguerie Stuttenberg à 33300 
BORDEAUX en vue d ' obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fi nalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARR ETE 

Article 1 : L'établissement PHARMACIE LE MOIGNE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l' adresse 297 cours Balguerie Stuttenberg à 33300 BORDEAUX 
un système de v idéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 0 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 11° 201 7-0799 opération 201 9-
0239 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura· pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète 
de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète e ar délégation, 
Le chef de bureau des administratives, 

Jérôme V CH Z 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÈFÉTE DE LA GIRONDE 

Arrêté 3398007D 
du 10 décembre 2019 

Arrêté portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 
La préfète de la région Nouvelle-Aquitaine 

préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 
à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéosurveillance et ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de 
vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l' arrêté de délégation de signature à Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, sous
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 25 
novembre 2019 ; 

VU l' arrêté préfectoral n°3398007C du 23 mai 2016 portant autorisation d'un système de 
videoprotection ; 

VU la demande présentée par Madame Christine MANSIET pour le compte de l' établissement CAF 
GIRONDE implanté à l'adresse rue du Docteur Gabriel Pery à 33078 BORDEAUX en vue d' obtenir 
la modification de l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commission de vidéoprotection du 5 décembre 2019 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

SUR la proposition de Madame la directrice de cabinet de la préfecture 

ARRETE 

Article 1 : L'établissement CAF GIRONDE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l' adresse rue du Docteur Gabriel Pery à 33078 BORDEAUX un système 
de vidéoprotection pour 12 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2016-0255 opération 2019-0687. 
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Cette autorisation est valable jusqu'au 23 mai 2021. 
Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est 
conseillé de présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration 
de la présente autorisation. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
infonnationjudiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la 
sécurité intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la 
police et de la gendannerie nationales pouvant accéder en pennanence aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à 
cette fin par le chef d'unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle 
ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les 
lieux protégés, de changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la 
protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et 
R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. 
Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de 
sa publication, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de 
la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un 
recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. En l'absence de réponse 
de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours 
gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 - Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité 
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié 
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour Je préfet et p délégation, 
Le chef de bureau des po es administratives, 

Jérôme VA z 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE
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arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de
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départementale de vidéoprotection du 05 décembre 2019

(partie 2bis)
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